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La construction verticale est une fille de la révolu-
tion industrielle et de ses découvertes : l’acier
industriel, le béton armé, l’ascenseur et la pompe à
eau. Sans acier de bonne qualité, produit indus-
triellement à partir de la fonte, et sans béton armé
pour résister à la flexion et garantir des fondations
solides, impossible d’empiler les étages et d’assurer
la stabilité de la tour. Sans ascenseur, impossible de
circuler à l’intérieur d’un immeuble en hauteur et
sans pompe à eau industrielle, impossible d’y ache-
miner l’eau courante indispensable à l’hygiène.

Les vastes planchers des étages d’une tour étant
soumis à de fortes flexions, il a fallu attendre l’ap-
plication à grande échelle de la technique du béton
armé et, ensuite, du béton précontraint, pour les
rendre réalisables.

Curieusement, le béton armé a été inventé par un
jardinier, Joseph Monier (1823-1906) qui cherchait
à produire moins chers et plus résistants des pots à
orangers pour le parc des ducs d’Uzès. Il eut 
l’idée de les faire en béton et d’y incorporer des
armatures de fer. C’est
un jeune maçon français
indépendant, François

Hennebique (1842-1921) qui coule la première
dalle en béton armé en 1879, à Bruxelles. Treize ans
plus tard, il abrite son entreprise dans un premier
immeuble en béton armé et y appose le slogan :
« Plus d’incendies désastreux ». Considérable, son
succès ne s’arrêtera plus. En Belgique, la société
d’entreprises Louis De Waele est une des premières
à fabriquer du béton armé sous licence. L’entrepôt
public de Tour et Taxis (1907, voir Un canal dans
Bruxelles), avec sa structure portante en béton
armé, est sans doute une de ses réalisations les
plus connues. 

LE BETON ARME, UNE 
INVENTION DE JARDINIER…

Joseph Monier

François
Hennebique


